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Siège :   Mairie de Sainte-Margerite-sur-Mer – 76 119 

e-mail :  asa.vasterival@ste-marguerite-sur-mer.fr 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES SYNDICS DU 29/04/2011 

 

 
Sous la présidence de Claude Ferchal 
Étaient présents : C  Basier, E. Choquet, F. Combes G Varin, T.Chambellan, 
Y.Maggioli, 
Absents représentés : G. Amédée-Manesme, Y. Bertrand,  F. Delafontaine, J.Y. 
Nédélec 
Secrétaire de séance : T.Chambellan 
 

� Sont représentées : 10 voix sur 12  
 
 
1-Approbation du compte-rendu de la réunion du 26 Février 2011 
 
Le Compte rendu de la réunion du 26 Février 2011est approuvé à l’unanimité. 
 
Il est précisé les avancées / informations suivantes depuis cette dernière réunion 
 
Chemin Jean Jacques Rousseau : 

-  ce chemin est communal = il est géré par la maire de Sainte-Marguerite et 
non par l’ASA 

- Le conseil municipal a voté sa réfection avec un enrobé et un principe de 
ralentisseurs. Les travaux ne seront cependant réalisés qu’en 2012. 

 
Chemin Albert Roussel : 

- Un ré empierrage a bien été effectué jusqu’à la propriété « le Vasterival » 
- Faire mettre un tronc le long du chemin devant la propriété « la girouette » 

 
Réparation 3 marches dégradées escalier descente à la mer : 

- Un devis a été établi par l’entreprise MILOUR 
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- Ces marches étant sur le domaine maritime, une demande de subvention de 
60% a été demandée au Conseil Général, le solde est demandé aux 2 mairies 
à raison de 50% chacune. 

- Objectif réalisation travaux avant fin juin 
 
 
 
2-Réélection du bureau des syndics 
 
Suite à la démission de Mr NEDELEC  et à la nomination de Claude Ferchal en tant 
que maire de Sainte Marguerite, Claude a souhaité démission de la présidence de 
l’ASA en reprenant néanmoins le poste vacant laissé par Mr NEDELEC. 
 
Il est du coup procédé à de nouvelles élections du bureau des syndics : les votes 
donnant la nouvelle composition suivante : 
 

- Président :  Thierry  Chambellan élu a l’unanimité des voix représentées   
- Vice président : Gérard Varin élu a l’unanimité des voix représentées   
- Trésorier : Francis Combes  élu a l’unanimité des voix représentées 
- Secrétaire : Catherine Basier élue a l’unanimité des voix représentées 

 
 
 
3-Enfouissement des lignes électriques 
 
Pour information, la mairie de Varengeville-sur-mer  projette de faire procéder à 
l’enfouissement des lignes électriques, de l’éclairage public  et  des câbles 
téléphoniques le long de la route de Vasterival : la portion concernée est 
logiquement celle sur la commune de Varengeville-sur-mer, allant jusqu’au 
croisement devant l’hôtel de la Terrasse. Les travaux sont dirigés par les services du 
SIER : 
 

- Il serait pertinent de voir dans quelle mesure cette tranche de travaux 
d’enfouissements ne pourrait pas être prolongée jusqu’au rond point de 
Vasterival, situé seulement 100m plus bas que le croisement  

o Sachant que seulement 3 lampadaires seront concernés sur ce tronçon 
de 100m, facilement réalisable sur le côté gauche ou droit de la route, 

o Mais que ce tronçon est sur la commune de Sainte-Marguerite –sur-mer 
o Il est demandé à Claude Ferchal de se rapprocher du SIER pour essayer 

d’intégrer cette portion dans leur étude. 
 

- Voir également si la rue des 2 Gorges est concernée par ces travaux 
d’enfouissement : comment sont prévues les tranchées au croisement entre la 
route de Vasterival et la rue des 2 Gorges ?  

 
 
 
3-Assemblée Générale 2011 
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La date de l’AG 2011 est calée au Samedi 30 Juillet à 15h00. 

 

 

Il est rappelé la possibilité d’échanger entre membres de l’A.S.A, de faire des 
remarques, des suggestions ( … ) au moyen de l’adresse e-mail mise en place : 
 asa.vasterival@ste-marguerite-sur-mer.fr 
 
 
N’hésitez pas à communiquer sur cette messagerie votre adresse e-mail pour 
recevoir les Comptes Rendus de réunion au format .pdf. 
 
Tout courrier est à adresser à la mairie de Sainte-Marguerite : 
 A.S.A de Vasterival 
2220 Route de la mer 
76 119  Sainte-Marguerite-sur-Mer 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 12h00. 
 


